
PUBLIC 
CONCERNE

CONDITIONS 
D’ADMISSION
PROCEDURE 

D’INSCRIPTION

RYTHME DE LA 
FORMATION

PROGRAMME
Thèmes abordés :

ECRITS A 
REALISER

* Sous réserve d’un nombre suffisant d’inscrits

 Toute personne exerçant ou désirant exercer, en qualité de

professionnel ou de bénévole, un travail d’accueil, d’information,

d’animation de groupes de prévention de jeunes et/ou d’adultes

dans les domaines de la vie relationnelle, affective, sexuelle et

familiale.

 Cette formation de 160h constitue le cycle préalable à la formation

au conseil conjugal et familial de 480h. 

 Un entretien avec les coordinatrices de la formation, 

 suivi d’un entretien avec un psychologue, à la charge du candidat

 Frais de dossier : 70 €

Huit sessions résidentielles mensuelles de 2 jours, du vendredi de 9h 
30 au samedi 17h, (hors vacances scolaires).

20 heures de stage d’animations scolaires et fonction d’accueil 

4 heures de rapport de stage et entretien avec formateur

Les thèmes abordés :

 Evolution psychoaffective et sexuelle de l’enfant

 Evolution psychoaffective et sexuelle de l’adolescent

 Anatomie et physiologie humaine

 Sensibilisation à la communication

 Sexualité, relation sexuelle

 Grossesse, naissance, désir d’enfant

 Contraception, IVG

 Infertilité, assistance médicale à la procréation, adoption

 IST (Infections sexuellement transmissibles) et SIDA

 Conduites addictives, dépendances, conduites à risques

 Famille et société 

Rédaction d’un bilan d’évolution personnelle au cours de la formation 
et d’un rapport de stage sur les observations et les co-animations 
effectuées en milieu scolaire.

Centre de formation agréé n° 5244.04624.44 

Centre d’information et d’éducation sexuelle
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FORMATION 
EDUCATION A LA VIE

160 heures : du 15 mars 2019 au 07 décembre 2019*



EVALUATION
en fin de formation

OBJECTIFS,
COMPETENCES 

ACQUISES

TARIFS

CONTACTS

Contrôle de connaissances sur les thèmes abordés.

Entretien avec la coordinatrice à partir des documents écrits.

Ces éléments seront évalués par l’équipe des formateurs.

L’attestation d’agrément sera délivrée par la Fédération 

Nationale COUPLES ET FAMILLES. 

A la fin de la formation, le stagiaire sera en capacité de :

 Recevoir des personnes dans les lieux d’accueil, écouter leur

demande, les informer dans les domaines de la vie relationnelle,

affective, sexuelle et familiale, les orienter éventuellement vers 

des personnes spécialisées.

 Co-animer et animer des rencontres avec des groupes de jeunes ou

d’adultes pour information et prévention sur ces mêmes thèmes.

REGLEMENT INDIVIDUEL : 3 278 €

Frais de dossier (payables à l’inscription) : 70 €

Coût pédagogique : 2 368 €

Frais d’hébergement et restauration : 840 € (1)

Règlement mensuel sur 8 mois, soit : 8 x 401 €

PRISE EN CHARGE EMPLOYEUR ou OPCA : 4 130 €

Frais de dossier (payables à l’inscription) : 70 €

Coût pédagogique : 3 220 €

Frais d’hébergement et restauration : 840 € (1)

(1) L’hébergement et la restauration sont partie intégrante de la formation. Les frais de 
transport restent à la charge du stagiaire.

COUPLES ET FAMILLES Nantes  
11, rue du Prinquiau

44100 NANTES

Contacts : 02 40 43 83 04
Mail : nantes@couplesetfamilles.org

Site : www.couplesetfamilles.org


